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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Filiere administrative
Question écrite n° 43769

Texte de la question

M. Andre Droitcourt attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur l'application des articles 29 et 30 du decret 95-25 du 10 janvier 1995 qui creent une situation
injuste entre les redacteurs et les redacteurs principaux pour l'acces au grade de redacteur-chef. En effet, seuls
les redacteurs de 7e echelon ayant satisfait a l'examen professionnel pourront etre nommes - dans le cadre des
quotas - dans le grade provisoire de redacteur-chef avant le 31 decembre 1996, puis reclasses dans le grade de
redacteur-chef au 1er decembre 1997, tandis que les redacteurs principaux ne pourront beneficier de ces
dispositions ni avant le 31 decembre 1996 dans le cadre des mesures transitoires, ni au 1er janvier 1997
puisque pour Bar-le-Duc les quotas fixes a 15 % interdiront la nomination dans le grade de redacteur-chef. Il lui
demande si des dispositions seront prises pour eviter une telle situation.

Texte de la réponse

En application de l'article 27 du decret no 95-25 du 10 janvier 1995, l'ensemble des fonctionnaires territoriaux
qui etaient titulaires du grade de redacteur ou du grade de redacteur principal ont ete integres au 1er aout 1995
dans le nouveau grade de redacteur du cadre d'emplois des redacteurs territoriaux. L'article 17 du decret du 10
janvier 1995 precite prevoit que peuvent etre nommes redacteurs principaux les redacteurs comptant au moins
deux ans d'anciennete dans le septieme echelon de leur grade, apres inscription sur un tableau d'avancement et
dans les limites qu'il fixe (le nombre des redacteurs principaux ne peut etre superieur a 25 % du nombre des
redacteurs principaux et des redacteurs de la collectivite ou de l'etablissement). L'article 29 du meme decret
prevoit par ailleurs que, par derogation a l'article 18 de ce texte fixant les modalites d'avancement des
redacteurs et redacteurs principaux au grade definitif de redacteur-chef, du 1er aout 1995 au 31 decembre 1996,
peuvent etre nommes au grade provisoire de redacteur-chef, apres inscription sur un tableau d'avancement et
dans les limites qu'il fixe (le nombre des fonctionnaires titulaires du grade provisoire de redacteur-chef ne peut
etre superieur a 21,5 % des effectifs des grades de redacteur et de redacteur principal et du grade provisoire de
redacteur-chef de la collectivite ou de l'etablissement) les redacteurs ayant atteint le septieme echelon de leur
grade et qui ont satisfait a un examen professionnel organise par le centre de gestion. Enfin, l'article 30 de ce
decret prevoit les modalites de reclassement des fonctionnaires concernes dans le grade provisoire de
redacteur-chef et dispose qu'ils sont reclasses au 1er janvier 1997 dans le grade definitif de redacteur-chef,
dans les conditions fixees par l'article 25 du meme texte. La creation du grade provisoire de redacteur-chef, pour
la periode comprise entre le 1er aout 1995 et le 31 decembre 1996, est due a l'abrogation a compter du 1er aout
1995 du statut des redacteurs, tel qu'il etait fixe par le decret no 87-1105 du 30 decembre 1987, mais egalement
a la necessite de maintenir des possibilites de promotion pendant la periode de constitution du grade definitif de
redacteur-chef. En effet, les agents des premier et deuxieme grades ne pourront acceder au troisieme grade
definitif avant que l'ensemble des agents qui se trouvaient dans l'ancien troisieme grade n'y aient eux-memes
accede. Cette operation doit s'achever le 1er janvier 1997. Ainsi, durant la periode transitoire situee entre le 1er
aout 1995 et le 31 decembre 1996, les agents appartenant au premier grade peuvent soit avancer au deuxieme
grade, qui est dote de huit echelons et affecte d'une echelle indiciaire comprise entre les indices bruts 384 et
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579, soit avancer directement par voie d'examen professionnel au troisieme grade provisoire, qui est dote de
sept echelons et affecte d'une echelle indiciaire egalement comprise entre les indices bruts 384 et 579. Il est vrai
que l'article 18 precite du decret du 10 janvier 1995 prevoit que le nombre des redacteurs-chefs (troisieme grade
definitif) ne peut etre superieur a 15 % des effectifs du cadre d'emplois de la collectivite ou de l'etablissement.
Toutefois, l'article 35 de ce decret prevoit qu'a compter du 1er janvier 1997, lorsque l'effectif des redacteurs-
chefs est superieur au nombre fixe a l'article 18, il peut etre procede, jusqu'a ce que le nombre fixe a cet article
soit atteint, a une nomination au grade de redacteurs-chef pour chaque diminution au sein de l'effectif de deux
redacteurs-chefs. En outre, il faut rappeler que l'article 37 du decret no 94-1157 du 28 decembre 1994 autorise
l'avancement au grade superieur d'un fonctionnaire inscrit au tableau d'avancement lorsque l'application des
regles prevues par le statut particulier d'un cadre d'emplois et par l'article 14 du decret no 89-227 du 17 avril
1989 (regle de l'arrondi a l'entier superieur) n'a permis de prononcer aucun avancement dans un grade pendant
une periode d'au moins quatre ans. S'agissant de l'avancement au grade definitif de redacteur-chef, la periode
de quatre ans pourra etre calculee a compter du 1er janvier 1997 ou a compter du dernier avancement de grade
prononce en application de l'article 18 ou de l'article 35 du decret du 10 janvier 1995 precite.
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